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TITRE

Rédiger ainsi le titre de la proposition de loi :

« Proposition de loi visant à priver les salariés d'un jour de congé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe de la France Insoumise souhaite relever l’indécence de la 
proposition de loi.

La présente proposition de loi s’inscrit dans la logique de la Droite Républicaine qui se bat depuis 
des années pour l’augmentation du temps de travail. La multiplication du nombre de dérogations 
prévue à cet article a pour unique objectif de remettre en cause le droit au congé payé des salariés.

Avant 1936, la même logique fondée sur le travail par principe et les congés par exception 
s’appliquait. En effet, les vacances payées existaient, mais étaient réservées aux fonctionnaires, à 
certains employés de bureau et de commerce ainsi qu’aux salariés d’entreprises subventionnées par 
l’État.
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La loi du 20 juin 1936 sur les congés payés est l’une des avancées sociales les plus symboliques du 
Front populaire. Elle consacre la possibilité de jouir du temps libéré pour tous sans perte de pouvoir 
d’achat. Ainsi, advient l’avènement d’une société dans laquelle l’existence du temps démarchandisé 
au profit du temps familial, amical et au sommeil.

La journée obligatoirement chômée du 1er mai s’inscrit dans la même idée. Bien plus, cette journée 
est l’unique occasion pour tous les travailleuses et travailleurs de se rassembler, de se reconnaître en 
tant que classe et de manifester. Actuellement, le 1er mai est officiellement férié dans 161 pays, 
dont 24 États membres de l’UE.

La proposition de loi entend donc remettre en cause le seul jour de congé partagé dans le monde 
entier par tous les travailleuses et travailleurs.

Au nom de la clarté des débats parlementaires et afin de ne pas remettre en cause la sincérité du 
scrutin, le groupe La France Insoumise propose donc de réécrire le titre du texte examiné afin de le 
mettre en conformité avec la proposition politique qu’il exprime réellement.


